COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 mai 2010.
Le 21 mai 2010, le conseil municipal s’est réuni à la Mairie sous la Présidence de Yves CONGÉ, Maire.

Nombre de conseillers municipaux : 

En exercice : 15

Présents : 13
Votants : 13
Présents : M. CONGÉ. Mme MAURUSSANE. M.MEYNIER. M. DESVALOIS. M. NICOLAS. M.MEYNIER Mme JACQUEMENT Mme LAUMOND. M.KEAST Mme PERDRIX. M. HURARD. Mme VAILLANDET. Mme LEBLANC. M. BOISSARD. 
Excusés : M. ASTIER.

Absent : M. PIGEASSOU
Secrétaire de séance : M. HURARD Hubert

AFFECTATION DU RESULTAT DU BUDGET PRINCIPAL 
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance des résultats de l’année écoulée décide d’affecter le résultat comme suit : 354 128,97 € affecté en investissement afin de couvrir l’autofinancement et 127 624,56 € en résultat reporté de fonctionnement.
DECISIONS MODIFICATIVES .
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte les décisions modificatives proposées par la commission des finances (budget principal et budget eau et assainissement)
SUPPRESSION D’UNE CLASSE A L’ECOLE DE JUMILHAC LE GRAND
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les négociations et les propositions contre la fermeture d’une classe à l’école de JUMILHAC LE GRAND. Malgré les arguments avancés, Monsieur l’Inspecteur a notifié sa décision de fermer une classe à la rentrée 2010.

Vu les articles L.2122-21 et L.2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 26 mai 2008 du conseil municipal ayant délégué à Monsieur le Maire un certain nombre d’attributions pour la durée du mandat, en particulier d’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions intentées contre elle, tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et être passé au vote décide d’autoriser Monsieur le Maire à agir en recours contre cette décision auprès de Tribunal Administratif de Bordeaux (pour : 9, contre : 4), de désigner Caroline FERRER, avocat à la cour, sise 36 bis rue Poquelin Molière à 33000 BORDEAUX pour assurer la défense de la commune, d’accepter la prise en charge des honoraires de Caroline FERRER, de demander la prise en charge des honoraires de Maître FERRER à notre assurance GROUPAMA au titre de la protection juridique.

LOGEMENT POUR LE MAITRE NAGEUR
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’il convient de trouver un logement au maître nageur pour la saison estivale. 
Le logement sis Bd Darnet, appartenant à M et Mme BACCAUNAUD, étant libre, il est décidé de le louer du 15 juin au 31 août 2010.
LOCATION DU LOGEMENT COMMUNAL RUE EUGENE LEROY
Le conseil municipal décide de louer le logement à Valérie DUCAMP au prix de 560 € par mois.
ADMISSIONS EN NON VALEUR SURBUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
Monsieur le Maire porte à la connaissance du conseil municipal le courrier adressé à la commune par le receveur municipal concernant des impayés d’eau et assainissement. Tous les recours possibles étant épuisés, le conseil municipal accepte d’admettre ces dettes correspondant à des facturations émises de 2006 à 2008 en non valeur pour un montant de 3 516,85€
PROMESSE DE VENTE DE TERRAIN AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ELECTRIFICATION
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la promesse de vente d’une parcelle communale de 16 m2 environ sise à BETUSSAT afin d’y implanter un transformateur électrique au prix de 1 € le m2.
CHANGEMENT D’ASSIETTE CHEMIN RURAL DE CHABAN
M et Mme KERHERNO souhaite déplacer le chemin rural qui traverse leur propriété. Le conseil municipal donne un avis favorable à ce projet. Les demandeurs doivent contacter un géomètre afin qu’il établisse le dossier d’enquête publique réglementaire. Tous les frais sont à la charge des demandeurs.
CHANGEMENT D’ASSIETTE CHEMIN RURAL DE FAYE DE PORT
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la demande de régularisation du changement d’assiette du chemin rural de Faye de Port. L’enquête publique a été réalisée et le changement sur le terrain effectué mais au niveau du cadastre, le changement n’apparaît pas. 
Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer l’acte réglementaire afin que le changement d’assiette apparaisse sur le cadastre. Tous les frais sont à la charge des demandeurs.
CONTRATS D’OBJECTIFS : TOITURE DU PRESBYTERE ET TRAVAUX D’EQUIPEMENT PISCINE
Afin d’effectuer les travaux de toiture du presbytère et les travaux à la piscine (chauffe-eau solaire, grillage), il est demandé au conseil général une subvention de 35% du montant hors taxes des travaux.

PROJET DE LOTISSEMENT RUE DES PAQUERETTES ET CREATION D’UN BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT
Suite à l’achat d’un terrain afin d’y implanter la maison médicale, il est décidé de construire un lotissement sur le terrain non utilisé par la maison médicale. Une consultation de géomètres a été lancée pour l’étude et la maîtrise d’œuvre. Un budget annexe lotissement est créé afin d’être en accord avec la législation.

QUESTIONS DIVERSES :
Préparation d’un jumilhac-info qui recense les animations estivales.
Demande de nettoyage du mur du cimetière et de balayage du bourg au moins une fois par mois.

Monsieur HURARD demande à ce que les dossiers mis à l’ordre du jour du conseil municipal, soient disponibles à la consultation des conseillers municipaux quelques jours avant la réunion. Une signature sera demandée afin de vérifier la consultation du dossier.

Compte rendu des diverses réunions auxquelles ont participé les délégués communaux. 
